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Arrêté n ° 2017- 334 
portant extension de capacité de 15 à 19 places médicalisées du Foyer d’accueil 

médicalisé Le Temps des Amis à Châtillon (92), par diminution du nombre de places  
non médicalisées 

  
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE, 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES HAUTS-DE-SEINE, 

 
VU le Code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L.311-1 à L.351-7 ; 
 
VU le Code de la santé publique ; 
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU l’arrêté n° 2010-30 du 17 juin 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et du Président du Conseil général des Hauts-de-Seine autorisant 
la médicalisation de 15 places du foyer de vie Le Temps des Amis ; 

 
VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France relatif à l’adoption du programme régional de santé Ile-de-
France 2013-2017 ; 

 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale 2013-2017 ; 
 
VU le schéma départemental de soutien à l’autonomie des personnes âgées et des 

personnes handicapées 2014-2018 ; 
 
VU la demande présentée par la Fondation Les Amis de l’Atelier sise 17 rue de l’Egalité à 

Châtenay-Malabry, tendant à l’extension de capacité du foyer d’accueil médicalisé Le 
Temps des Amis, sis 3 rue Gambetta  à Chatillon (92230) à 19 places par diminution 
du nombre de places non médicalisées ; 
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CONSIDERANT  que le foyer de vie Le Temps des Amis accueille une population 

vieillissante dont certains résidents bénéficient d’une orientation en foyer 
d’accueil médicalisé par la Commission des Droits et de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées ; 

  
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation 
sociale et médico-sociale ; 

 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le Code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France 2016-2020 et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées aux articles L.314-3 du Code de l’action sociale 
et des familles ; 

 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France  dispose pour ce projet 

des crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 94 412 euros 
au titre de l’autorisation d’engagement notifiée en 2011 sur crédits de 
paiement 2013 ; 

 
 
 

ARRETENT 
 
 

ARTICLE 1er :  
 
L'autorisation visant à la médicalisation de 4 places supplémentaires par diminution du 
nombre de places non médicalisées du Foyer Le Temps des Amis, sis 3 rue Gambetta à 
Châtillon (92230), destiné à prendre en charge des adultes en situation de handicap mental 
ou psychique, orientés par la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées (CDAPH), est accordée à la Fondation Les Amis de l’Atelier dont le siège 
social est situé 17 rue de l’Egalité à Châtenay Malabry. 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité médicalisée de l’établissement est portée à 19 places. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 

N° FINESS de l’établissement : 92 002 625 9 
Code catégorie : 437 
Codes discipline : 939 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 (Hébergement complet internat) 
Codes clientèle : 110 (déficience intellectuelle) et 205 (déficience du psychisme) 
          
N° FINESS du gestionnaire : 92 000 141 9 
Code statut : 63 
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ARTICLE 4 : 
 
Cette autorisation est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un 
délai de trois ans à compter de sa notification conformément aux articles L.313-1 et D.313-7- 2 
du Code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil 
départemental des Hauts-de-Seine. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Cette autorisation ne vaut pas habilitation à l’aide sociale qui fera l’objet d’une décision 
distincte. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 8 : 
  
La Déléguée départementale des Hauts-de-Seine de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France et la Directrice générale adjointe Responsable du Pôle Solidarités du Département 
des Hauts-de-Seine sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du 
Département des Hauts-de-Seine. 
 
 
 

Fait à Paris, le 13 octobre 2017 
 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 
 
Christophe DEVYS 
 

P/Le Président du Conseil départemental 
des Hauts-de-Seine 
Le Directeur général Adjoint  
Responsable du Pôle Solidarités 

 
 
Elodie CLAIR 
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ARRETE N° 2017 - 351 

portant renouvellement de l’autorisation et approbation du changement de dénomination  
de l’Institut pour infirmes moteurs cérébraux (IMC) Notre-Dame de Neuilly-sur-Seine (92)  

géré par l’Association Notre-Dame de Neuilly-sur-Seine 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1, 
L.314-3 et suivants ; 

 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ;    
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU  le décret du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 

établissements et services médico-sociaux ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU la décision d’agrément du 13 janvier 1971 portant autorisation de création à l’association 

Œuvre Notre-Dame des Sept Douleurs d’un établissement pour infirmes moteurs 
cérébraux, sis au 42 avenue du Roule à Neuilly sur Seine 92, destiné à recevoir en 
internat, 48 enfants et en externat 52 enfants des deux sexes âgés de 6 à 15 ans ; 

 
VU l’arrêté n°2007-008 du 9 janvier 2007 portant modification de la capacité d’accueil du 

Centre pour enfants et adolescents IMC Notre-Dame de Neuilly-sur-Seine à  92  places, 
réparties en 62 places de semi-internat et 30 places d’internat, dont 2 places d’accueil 
temporaire, pour la prise en charge d’enfants et d’adolescents âgés de 3 à 16 ans ; 

 
VU l’arrêté n°2016-376  du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 4 novembre 2016 relatif au Programme Interdépartemental 
d’Accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 2016-2020 de la Région 
Ile-de-France ; 
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VU le courrier de la Déléguée départementale des Hauts-de-Seine de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France en date du 6 décembre 2016 entérinant le renouvellement tacite de 
l’autorisation de l’institut Notre-Dame de Neuilly-sur-Seine à compter du 3 janvier 2017 
pour une durée de quinze ans ; 

 
VU la demande présentée le 30 juin 2017 par l’association Notre-Dame de Neuilly-sur-Seine  

sise 42/44, avenue du Roule concernant la modification de l’intitulé de l’institut pour 
infirmes moteurs cérébraux (IMC) Notre-Dame en Institut d’Education Motrice (IEM) 
Michel Arthuis ; 

 
 
CONSIDERANT qu’en vertu des articles L.313-5 et L.313-1-1 du code de l’action sociale 

et des familles, l’autorisation est réputée renouvelée par tacite 
reconduction, sauf si les autorités compétentes ont enjoint de déposer 
une demande de renouvellement ; 

 
CONSIDERANT  la délibération du Conseil d’Administration de l’Association Notre-Dame 

en date du 10 octobre 2012 validant le changement de dénomination de 
l’institut pour infirmes moteurs cérébraux (IMC) Notre-Dame en Institut 
d’Education Motrice (IEM) Michel Arthuis de Neuilly-sur-Seine ; 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1er : 
 
L’autorisation de l’Institut Notre-Dame sis 42, avenue du Roule à Neuilly-sur-Seine désormais 
dénommé IEM Michel Arthuis, géré par l’Association Notre-Dame dont le siège social est situé 
44, avenue du Roule - 92200 Neuilly-sur-Seine, est renouvelée. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité de cette structure est de 92 places réparties comme suit : 
 
- 62 places de semi internat  
- 30 places d’internat dont 2 d’accueil temporaire 
 
Elle est destinée à l’accueil d’enfants et adolescents âgés de 3 à 16 ans présentant une 
déficience motrice.  
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS du service : 92 004 060 7 

Code catégorie : 192 
Code discipline : 901 (internat et externat) - 650 (accueil temporaire) 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 (internat) - 13 (semi-internat) 
Code clientèle : 410 
 

N° FINESS du gestionnaire : 92 069 022 9 

Code statut : 61 
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ARTICLE 4 : 
 
Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement devra être porté à la connaissance des autorités compétentes conformément 
aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
La Déléguée Départementale des Hauts-de-Seine de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
est chargée de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la 
Région Ile-de-France et du Département des Hauts-de-Seine. 
 
 
 
 
        Fait à Paris, le 14 novembre 2017 
 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 
 

   
 
 Christophe DEVYS 
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ARRETE n° 2017-352 

portant approbation du transfert des locaux du site principal de 
l’institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) 77 MOSAÏQUES 

géré par l’UGECAM ILE-DE-FRANCE 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

ILE-DE-FRANCE 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 313-1, 
L. 313-4 et suivants ; 
 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de la justice administrative, et notamment son article R. 312-1 ; 
 

VU le décret en date du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS 
en qualité que Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
  

VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du programme régional de santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 
 

VU le schéma régional d’organisation médico-sociale (SROMS) 2013-2017 ; 
 

VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 4 
novembre 2016 établissant le programme interdépartemental d’accompagnement des 
handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 2016-2020 pour la Région Ile-de-
France ; 
 

VU l’arrêté n° 80-319 du 13 mai 1980, modifié, autorisant la création d’un institut de 
rééducation d’une capacité de 14 lits (3 à 10 ans) à Bois-Le-Roi avec annexion d’un 
placement familial spécialisé de 15 places bénéficiant depuis lors d’une autorisation 
distincte ; 
 

VU l’arrêté n° 2017-170 du 8 juin 2017 portant renouvellement de l’autorisation de l’institut 
thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) 77 MOSAÏQUES de 68 places réparties 
sur 2 sites (Saint-Thibault des Vignes et Bois-le-Roi) ; 
 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) entre l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France et l’UGECAM ILE-DE-FRANCE 2017-2021 ; 
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CONSIDERANT que le site principal de l’ITEP 77 MOSAÏQUES dispose de nouveaux 
locaux situés au 1 bis rue Louis de Broglie à Saint-Thibault des Vignes 
permettant d’accueillir 44 enfants et adolescents, âgés de 6 à 16 ans, 
présentant des troubles du comportement et de la conduite (TCC) ;       
que l’arrêté n°2017-170 du 8 juin 2017 prévoit une actualisation de 
l’autorisation en ce sens ; 

 
CONSIDERANT que ce nouveau site principal va permettre : 

- d’une part, de regrouper l’antenne de l’internat, actuellement situé à 
Coubert, et le semi-internat, actuellement situé à Saint-Thibault des Vignes 
(3 rue du Champ Pillard), 
- d’autre part, d’installer les 6 dernières places d’internat non mises en 
œuvre ; 
 

CONSIDERANT 
 
 
 

qu’une visite de conformité de ces nouveaux locaux a été réalisée en date 
du 12 juillet 2017 ; que le procès-verbal, réceptionné en date du 
2 août 2017 par l’UGECAM ILE-DE-FRANCE, émet un avis favorable pour 
un tel fonctionnement ; 

 
 

ARRETE 
 
 
 

ARTICLE 1er : 
 
L’ITEP 77 MOSAÏQUES, géré par l’UGECAM ILE-DE-FRANCE, dont le siège social est situé 
4 place du Général de Gaulle - 93100 Montreuil, est dorénavant situé au 1 bis rue Louis de 
Broglie - 77400 Saint-Thibault des Vignes. 
 
ARTICLE 2 :  
 
La capacité de l’établissement, destiné à prendre en charge des enfants et adolescents âgés 
de 6 à 16 ans, présentant des troubles du comportement et de la conduite (TCC), reste 
inchangée soit 68 places dont 44 places en semi internat et 24 places en internat. 
 
ARTICLE 3: 
 
Ces 68 places sont réparties sur 2 sites : 
 

- 44 places sur le site principal à Saint-Thibault des Vignes dont 28 places en semi 
internat pour les 6/16ans et 16 places en internat pour les 6/12 ans 

- 24 places sur l’annexe à Bois-Le-Roi pour les 6/12 ans dont 16 places en semi 

internat et 8 en internat.  

Agence régionale de santé - IDF-2017-11-14-008 - ARRETE n° 2017-352
portant approbation du transfert des locaux du site principal de
l’institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) 77 MOSAÏQUES
géré par l’UGECAM ILE-DE-FRANCE

13



 

3 

ARTICLE 4 :  
 
L’institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) 77 MOSAÏQUES est enregistré au 
fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 
 
FINESS de l’établissement principal : 77 001 822 4 

Adresse : 1 bis rue Louis de Broglie à SAINT-THIBAULT DES VIGNES 
Code catégorie : 186 
Code(s) discipline : 901 
Code(s) clientèle : 11 et 13 
Code(s) fonctionnement (types d’activité) : 200 

 

FINESS de l’établissement secondaire : 77 053 001 2 
Adresse : Château de Brolles – 34 avenue Alfred Roll à BOIS-LE-ROI 
Code catégorie : 186 
Code(s) discipline : 901 
Code(s) clientèle : 11 et 13 
Code(s) fonctionnement (types d’activité) : 200 

 
FINESS du gestionnaire : 93 002 734 7 

Code statut : 40 
 
ARTICLE 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 7 : 
 
La Déléguée départementale de l’Agence régionale de santé en Seine-et-Marne est chargée 
de l'exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la région Ile-
de-France et du département de Seine-et-Marne. 
 

Paris, le 14 novembre 2017 
 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 
Christophe DEVYS 
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-11-08-034

Décision de préemption n°1700141, LOT 270 223 SCI LA

RISSOISE, ORCOD-IN GRIGNY (91)
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-11-13-004

Décision de préemption n°1700142, parcelle cadastrée

AP422 sise 71 bd Richelieu à RUEIL MALMAISON (92)
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2017-11-14-006

Décision de préemption n°1700143, parcelle cadastrée

AC12 sise Route de Limours à OLLAINVILLE (91)
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